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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES YVELINES 

Préfecture 
Direction de la réglementation et des élections 
Bureau de l'environnement et des enquêtes publiques 

Arrêté n° L042,0h% . 600 À 
Prescriptions complémentaires 

Le Préfet des Yvelines, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le décret n°2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu ie récépissé du 18 août 2009 donnant acte à la Société Carrefour Stations Service de sa déclaration 

d'exploitation à Chambourcy RN 13 d'une station service ; 

Vu le courrier du 1° juitlet 2010 par lequel la société Carrefour Stations Service déclare que suite à la 
parution du décret n° 2010-367 du 13 avril 2010, modifiant la nomenclature des installations classées, la 
station service susvisée, est maintenant soumise à autorisation sous la nouvelle rubrique 1435.1 avec le 
bénéfice de l’antériorité ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 2 janvier 2012 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) au projet de prescriptions complémentaires présenté par l'inspection des 
installations classées, sous réserve de prendre en compte les modifications apportées lors de sa 

séance du 17 janvier 2011 ; 

Considérant que la déclaration de CARREFOUR Stations service du 1° juillet 2010 est conforme aux 
dispositions de l'article R.513-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que les installations classées exploitées par CARREFOUR Stations service à Chambourcy 
relève désormais du régime de l'autorisation suite à la création de la rubrique 1435 de la nomenclature 
des installations classées; 

Considérant que l'exploitant n'a pas suffisamment analysé les effets de l'installation sur l'environnement 
et les risques engendrés par l'installation ; 

Considérant que l'exploitant n’a formulé, dans le délai qui lui était imparti, aucune observation sur le 
projet d'arrêté qui lui a été transmis le 23 janvier 2012 ; 

Considérant que pour une meilleure lisibilité des prescriptions applicables à l'établissement, il convient 
de faire application des dispositions de l'article R 513-2 du code de l’environnement et de prescrire les 
mesures propres à sauvegarder les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

Adresse des guichets : 1 avenue de l'Europe - Versailles 

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex 
Tél : 01.39.49.78.00 - www.yvelines.qouv.fr  
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société CARREFOUR Stations Services dont ie siège social est situé à MONDEVILLE (14120) est autorisée, sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de CHAMBOURCY, Route Nationale 
13, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions techniques d'exploitation jointes au récépissé de déclaration référencé 2009/2808 sont supprimées et 
remplacées par les dispositions suivantes. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

            

Rubrique IA , {Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'instaliation Critère de Seuil du |Voiume 
D classement critère autorisé 

1435.1 JA |Stations-service : installations, ouvertes ou non au [14 piste de service VL [Volume annuet 8000 m3 10200 m3 
public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur, 
Le volume annuel de carburant (liquides 
inflammables visés à la rubrique 4430 de la 
catégorie de référence (coefficient 1)) distribué étant 
supérieur à 8 000 ms 

1432.2.b |D |Stockage de liquides inflammables visés à la 340 m3 de stockage de |Capacité >10m3 |48,8 m3 
rubrique 1430 représentant une capacité équivalente |carburants équivalente totale | < ou = à 
totale supérieure à 10 ms mais inférieure ou égale à |Citerne 1 : 120 m3 de 106 m3 
100 ms gazole 

Citerne 2 : 100 m3 de 
SP95 et 20 m3 de SP98 
Citerne 3 : 70 m3 de 
gazole et 30 m3 de E10 
SP95 

1412.2.b |D [Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs [Réservoirenterré :5t [Quantité 6t ACL: 
manufacturés de), à l'exception de ceux visés susceptible d'être |< ou = à 
explicitement par d'autres rubriques de la 150 bouteilles de 13 kg présente 50 t 
nomenclature : 78 bouteilles de 6 kg 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température |50 bouteilles de 10 kg 
telle que ia pression absolue de vapeur Total bouteilles de gaz = 
correspondante n'excède pas 1,5 bar (stockages 2918 kg 
réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression quelle 
que soit la température. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure à 6 t, mais inférieure à 
50 t 

14143 |D {Gaz inflammables liquéfiés {installation de Üne instailation de 
remplissage ou de distribution de) remplissage 
installations de remplissage de réservoirs alimentant 
des moteurs ou autres appareils d'utilisation 
comportant des organes de sécurité (jauges et 
SOUpapes)       
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À (Autorisation) ou D (Déclaration) u 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations où les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et fieux-dits suivants : 

  
Commune Parcelles Adresse 
  

CHAMBOURCY AAG Route Nationale 13 

      
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Une étude de dangers portant sur l'ensemble du site est transmise à l'inspection des installations classées dans un délai de 6 
mois à compter de la notification du présent arrêté. Cette étude de dangers est réalisée conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur. 

L'étude de dangers doit justifier que les installations permettent d'atteindre, dans des conditions acceptables, un niveau de 
risque aussi bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de 
l'environnement de l'installation. 

Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par l'installation. 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 542- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1,5,5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :



° p5/33 

“ - l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer te site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-4 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-39-1 à R.512-39-4 
du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative (Tribunal administratif de Versailles) : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de six mois suivant ta mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une instalation 
classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travait et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur tes équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou te déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2,1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font l'objet de consignes 
d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution ; en particulier, une 
procédure est mise en place, visant à s'assurer systématiquement que le tuyau est effectivement raccordé avant que ne 
commence ie chargement du réservoir de stockage ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer la station, de couper 
l'alimentation électrique de l'ensemble des installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) 
et de fermer le robinet d'isolement du réservoir GPL de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

Les abords de l'installations sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant.  
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.514-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, ies mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- L'étude d'impact et l'étude de dangers, ° 
- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Atticle 1.5.2 | Etude de dangers 6 mois à compter de la date de notification du présent 
arrêté 

Article 1,5,5. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Arlicle 4,3.11 | Résultats des analyses des effluents aqueux Semestrielle 

Article 6.2.3 | Contrôle des niveaux sonores 6 mois à compter de ta date de notification du présent   arrêté puis tous les 5 ans   
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,1,1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter tes émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 
Les installations devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum teur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brüage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

‘d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. GENERALITES ET CONSOMMATION 

Toutes dispositions sont prises pour limiter ta consommation d'eau. 

Le site est alimenté par te réseau public. Tout prélèvement dans un milieu autre que le réseau public est interdit 

Le réseau d'alimentation est équipé d'un dispositif de mesure totalisateur de la quantité d'eau prélevée, L'exploitant établit un 
bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations, Ce bilan fait apparaître éventuellement 
les économies réalisables. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien où de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DU RESEAU D'EAU POTABLE 

Le réseau d'alimentation en eau potable est équipé d'un système de disconnection, au niveau de l'arrivée du réseau d'eau 
potable. 

Le dispositif de disconnection est maintenu en bon état de fonctionnement, accessible, vérifié régulièrement et entretenu au 
moins une fois par an 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
I est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 
Le lavage des véhicules est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et ia distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (implantation du disconnecteur ou tout autre dispositif permettant un 

isolement avec la distribution atimentaire, ..) 
les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- le bassin de collecte avec son point de contrôle et son point de rejet 
- les séparateurs d'hydrocarbures avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4,23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2,4,1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 
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Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés de dispositifs d'isolement de façon à maintenir toute pollution 

accidentelle sur le site. L'exploitant définit leur emplacement en fonction des zones pouvant présenter des risques particuliers. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance iocalement où à partir d'un 

poste de commande. 
Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne 

Les réseaux de collecte susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (au niveau 

des aires de dépotage et de distribution) sont raccordés à une cuve de rétention étanche aux produits collectés et d'une 

capacité de 20 m°. 

Les eaux polluées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement 

approprié. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les consignes relatives au fonctionnement et à 

l'entretien des dispositifs d'isolement et les justificatifs de leur dimensionnement. 

Article 4.2.4,3. Bassin d'orage 

Les eaux pluviales sont collectées dans un bassin d'orage situé sous le parking de l'hypermarché. Cette capacité doit être 

équipée d'un dispositif dimensionné pour que le débit de rejet du bassin soit au maximum égal à l/s/ha. Elle est dimensionnée 

sur un retour décennale. 

L'exploitant établit avec l'hypermarché une convention qui fixe les modalités de fonctionnement du bassin afin que le débit 

maximal autorisé soit respecté. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées la convention de gestion du bassin, les consignes 

relatives au fonctionnement et à l'entretien du bassin et les justificatifs de son dimensionnement. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- eaux domestiques provenant des sanitaires et du nettoyage des locaux : EU 
- eaux pluviales de toiture (non susceptibles d'être polluées) : EP 

- eaux pluviales de voiries et pistes de service (susceptibles d'être poiluées) : EPP 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 

imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) 

y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à ün dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4,3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les séparateurs d'hydrocarbures sont vidangés, curés et nettoyés par une société spécialisée au minimum deux fois par an. Le 

contrat d'entretien et les bons de passages sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Après chaque 

gros orage, le personnel compétent vérifie que les séparateurs d'hydrocarbures ne sont pas encrassés et si nécessaire, fait 

intervenir la société de nettoyage spécialisée. Ils sont équipés d'obturateur automatique pour éviter les déversements 

accidentels et d'une alarme de niveau d'hydrocarbures, reportée dans le local technique. L'exploitant doit prendre toutes les 

dispositions pour prévenir les risques de transfert de pollution vers le bassin.
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Les’ principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des séparateurs d'hydrocarbures sont mesurés 
périodiquement et portés sur Un registre. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par lei. e e 
présent arrêté N°1 N°2 N°3 
  

  

EPP aire de dépotage et aire Le 
Nature des effluents de distribution + EP auvent EPP voiries EU 

: : : : Réseau EU du Exutoire du rejet Bassin EP du magasin Bassin EP du magasin magasin 

  Les EPP sont traitées par un 
séparateur d'hydrocarbures Les EPP des voiries sont 

  

Traitement avant rejet fon de cépalege). se traitées par un séparateur Néant 

déversent directement dans d'hydrocarbures. 
le bassin. 

" : ; à ; STEP des Milieu naturel Réseau EP puis Seine Réseau EP puis Seine grésiions           
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

En aval des deux séparateurs d'hydrocarbures, sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et de mesures 
(température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PtA 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX USEES 

Les eaux usées sont traitées ef évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4,3,9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES (EPP) 

L'exploitant est tenu de respecter, aux points de contrôle 1 et 2, les valeurs limites en concentration suivantes : 
  

  

  

Paramètres Concentration maximale Périodicité de la mesure 

pco 50 mg/l Semestrielle 

MES 30 mg/l Semestrielle 

          Hydrocarbures totaux 5 mg/l Semestrielle 
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ARTICLE 4.,3.10. EAUX PLUVIALES POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées, collectées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), sont 
éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

En cas de confinement des eaux polluées, la réouverture des vannes d'isolement n'est possible que lorsque le réseau de 
confinement a été entièrement vidangé et nettoyé de la pollution. 

ARTICLE 4,3.11. METHODES DE MESURES, PRELEVEMENT ET ANALYSES 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues, lors d'épisodes pluvieux représentatifs. 
Les analyses et mesures effectuées en application du présent arrêté sont réalisées semestriellement et sont transmises à 
l'inspection des installations classées, 
Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins 5 ans, sur un support prévu à cet effet, et sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les valeurs mesurées ne dépassent pas les valeurs limites fixées par le présent arrêté.
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter teur 
traitement ou ieur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute 
action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

ARTICLE 5.1.3. INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite, Dans te cas de déchets issus du 
pétrole, ces derniers sont placés sur rétention. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. if s'assure que lies installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541.45 du code 
de Fenvironnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 5414-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7, REGISTRE RELATIF A L'ELIMINATION DES DECHETS 

Pour chaque enlèvement de déchets, les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 
(registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservés par l'exploitant : 

"code du déchet selon la nomenclature : 

“ origine et dénomination du déchet ; 

* quantité enlevée ; 

# date d'enlèvement ; 

“nom de la société de transport et numéro d'immatriculation du véhicule autorisé : 

“nom de l'éliminateur ; 

"nature du traitement / de l'élimination réalisée. 

Le registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée minimum de 5 ans.  
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

où de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du tivre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibtes de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 6571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICEE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans see ; Emergence admissible pour la période 

les zones à émergence réglementée (incluant le Een ane ae Rue fees, allant de 22h à 7h, ainsi que les 

bruit de l'établissement) ' dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dE(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 

  

  PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

  

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A}       
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Les émissions sonores dues aux activités des installations en limite de propriété, ne doivent pas engendrer dans les zones à 
émergence réglementée, une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1. 

Les zones à émergences réglementées et les points de mesures sont repérées sur un plan maintenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.2.3. CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser, à ses frais et tous les 5 ans, une campagne de mesures des niveaux d'émissions sonores par une 
personne ou un organisme qualifié permettant de vérifier la conformité aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997. Les mesures sont réalisées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel. La première campagne sera 
réalisée dans les 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 

En cas de dépassement des valeurs autorisées, l'exploitant identifie les causes des non-conformités et met en œuvre des 
solutions. Lorsque la mise en œuvre de solutions n'est pas immédiate, l'exploitant transmet à l'inspection des installations 
classées une étude présentant les soiutions techniques envisageables et leur coût, accompagnée d'un échéancier de 
réalisation. Une nouvelle campagne de mesure est ensuite réalisée sous un an, afin de vérifier l'efficacité de la solution mise en 
œuvre et le respect des valeurs limites autorisées. 

Les résultats de la campagne de mesure, commentés si nécessaire, sont transmis à l'inspection des installations classées dans 
le mois suivant leur réception. 

Par ailleurs, à la demande de l'inspection des installations classées, des contrôles complémentaires peuvent être réalisés par 
un organisme qualifié et aux frais de l'exploitant. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.4, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan quantités 
réceptionnées-quantités délivrées pour chaque catégorie de substances détenues, auxquels est annexé un plan généra! des 
stockages. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONES A RISQUE 

L'exploitant recense et signale par un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règies sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, On entend 
par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.1,1, Surveillance de la station service 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) est en mesure d'intervenir rapidement et en permanence en cas d'alarme 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations de stockage et de dépotage. 

Article 7.2.1.2, Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
-_ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur fibre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Règles d'implantation de la station service 

La distance minimale d'implantation entre la zone de dépotage et une installation extérieure à l'établissement est de 19 mètres. 

Les distances d'éloignement, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution le plus proche des 

établissements visés ci-dessous, sont observées : 
- 17 mètres des issues de locaux extérieur à l'établissement; 
- 5 mètres des issues où des ouvertures des locaux susceptibles d'accueillir le public au sein de l'installation ; 
- 6 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement. 

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés sont situés à plus de 6 mètres des parois des appareils de 
distribution.
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Uné distance minimale d'éloignement de 4 mètres, mesurée horizontalement, est observée entre l'évent d'un réservoir 
d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

Implantation des appareils de distribution. 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution sont disposées de telle façon que les véhicules 
puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies 
d'accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d'ilots de 0,15 
mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Aménagement et construction des appareils de distribution. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de pompage, 
de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A 1. Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution sont 
ventilées de manière à éviter toute accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté 
constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la 
partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace 
ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure où empêcher leur 
accumulation. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit 
écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent pas de pollution du sol ou 
de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un dispositif de 
sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

Le volume en liquide inflammable délivré par opération par les appareils de distribution est limité à 120 litres de liquides 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) et à l'équivalent pour les autres catégories, exception faite, toutefois, 
des installations dont l'accès est réservé aux personnes formées à cet effet. 

Les appareils de distribution respectent les prescriptions du chapitre 8.1 du présent arrêté. 

Les flexibles 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005. Les flexibles sont entretenus en bon 
état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. Ils sont équipés de dispositifs de 
manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Un dispositif 
approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute 
dégradation. 

Les appareils de distribution sont équipés d'un dispositif antiarrachement du flexible de {ype raccord-cassant. 

Les flexibles GPL sont conformes aux dispositions de l'article 8.4.3 du présent arrêté. 

Dispositifs de sécurité des appareils de distribution 

Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du 
réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Pour les cas d'une exploitation en libre service sans surveillance, l'installation de distribution est équipée : 

- d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil permettant de provoquer la coupure de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution ; 

- d'un dispositif de communication permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation. 

Dans les installations exploitées en libre service surveillé, l'agent d'exploitation peut commander à tout moment, depuis un point 
de contrôle de la station, le fonctionnement de l'appareil de distribution. 

Pour la distribution et le stockage du superéthanol, des arrête-flammes sont systématiquement prévus en tous points où une 
transmission d'explosion vers les réservoirs est possible. Tous les arrête-flammes du circuit de récupération des vapeurs pour 
la distribution et le stockage de superéthanol respectent la norme NF EN 12874 de janvier 2001 ou toute norme équivalente en 
vigueur dans la Communauté européenne ou l'Espace économique européen.
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+ 
Les sols 

Les aires de dépotage et de distribution de liquides inflammables sont étanches aux produits susceptibles d'y être répandus et 

conçues de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Le sol des aires et locaux de stockage de liquides inflammables est imperméable et incombustible (de classe A). 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 

sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, 

d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage 

de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution de carburant. Un 

essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. La commande de ce 

dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable de l'exploitation de l'installation. 

Le dispositif de coupure générale ci-dessus prescrit est manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le 

dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie. Le déclenchement des alarmes et systèmes de 

détection précités, la mise en service du dispositif automatique d'extinction ainsi que la manœuvre du dispositif de coupure 

générale sont retransmis afin d'aviser un responsable nommément désigné. 

Dans les parties de l'installation se trouvant dans des zones susceptibles d'être à l'origine d'explosion, les installations 

électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de 

matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les 

chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à ta norme NF C15-100, 

version décembre 2002, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les 

installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques sont reliées 

électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 

ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des camions-citernes 

et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4, COMPATIBILITE DES MATERIAUX 

Tous les matériaux en contact des substances détenues sont adaptés aux spécificités de ces substances. En particulier, le zinc 

brut, le taiton brut et le cuivre brut sont interdits en contact avec l'E 10 et le superéthanol en phase liquide dans les parties 

enterrées de l'installation. 

ARTICLE 7.2.5. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive.
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ARTICLE 7.2.6, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes, et ce au 
niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment l'interdiction de fumer, d'utiliser un téléphone portable 
(le téléphone doit être éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. 
Pour l'aviation, l'obligation d'arrêt du moteur ne s'applique pas lorsqu'il s'agit d'assurer l'avitaillement de services d'urgence. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, Y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur es produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3,4.1. « plan de prévention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «plan de prévention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 
respectant Une consigne particulière 

Le « plan de prévention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
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le « plan de prévention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitänt et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront ls conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 

présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de 

danger conformément à la régiementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.4,3. RETENTIONS 

Les aires de distribution et de dépotage sont étanches, incombustibles et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. Un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur 

ou dans d'autres aires ou locaux est prévu. Les matières recueilies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 

d'impossibilité, traîtées conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Sauf pour les citernes double enveloppes, les stockages fixes ou temporaires de liquides susceptibles de créer une pollution 

des eaux ou des sols sont associés à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. l! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs et des citernes doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. il est en particulier interdit d'intercaier des tuyauteries flexibles entre le réservoir et es 

robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter tout 

renversement accidentel. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
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ARTICLE 7.4.7, ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute Personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

ARTICLE 75,3, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et au moins protégée comme suit : 
- de deux appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal DN 100 situés à moins de 100 mètres de la station-service (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins de Secours). Ces appareils sont alimentés par un réseau public ou privé qui est en mesure de fournir un débit minimum de « 60 mètres cubes » par heure pendant au moins deux heures ; la pression dynamique minimale des appareils d'incendie est de 1 bar sans dépasser 8 bars. 

- d'un système d'alarme incendie: 

- Sur chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou sonore : 
- d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à tenir en cas de danger où d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs ; 
- pour chaque îlot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B : 

- Système d'extinction automatique avec détecteurs, sur l'ensemble des flots de distribution ; 
- pour l'aire de distribution et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs des stations délivrant des liquides inflammables, d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 200 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre : la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries : 

- pour le local technique, d'un extincteur homologué 233 B : 

- pour ie stockage des marchandises, d'un extincteur homologué 21 A-144B4 ou un extincteur homologué 21 A-233 B et C: 
- Pour le tableau électrique, d'un extincteur à gaz carbonique {2 kilogrammes) ; 

- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

Les dispositifs cités ci-dessus sont en nombre suffisant et correctement répartis et, dans tous les cas, les agents d'extinction sont compatibles avec les carburants distribués. 

Une commande de mise en œuvre manuelle d'accès facile doubie le dispositif de déclenchement automatique de défense fixe contre l'incendie. Cette commande est installée en dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à l'exploitation, ainsi qu'à tout autre personne. 

Conformément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, fous les dispositifs sont entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les tieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont  
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susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
. 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de polution 

vers le milieu récepteur. 

Une formation du personnel lui permet : 

- d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 

- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques ; 

- de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, les actions les plus 

appropriées. 

Le préposé à l'exploitation est en mêsure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de sécurité. 

Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractère lisibles, soit au moyen de 

pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concerneront notamment : 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 

- l'interdiction de fumer, 
- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ;" 

- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper te contact du véhicule,
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMEN 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES : RUBRIQUE 1435 

ARTICLE 8.1.1. RECUPERATION DES VAPEURS 

Toutes dispositions sont prises pour que les percements effectués, par exemple pour le passage de gaines électriques, ne 
permettent pas la transmission de vapeurs depuis les canalisations, réservoirs et matériels jusqu'aux locaux de l'installation. 
Les installations, autres que les installations de chargement et déchargement en essence, susceptibles de dégager des 
vapeurs sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs sont 
munis d'orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en 
vue d'analyse ou de mesure. 

ARTICLE 8.1.2. RECUPERATION DES VAPEURS AU REMPLISSAGE DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE 
Lors du déchargement d'essence d'un réservoir de transport dans les installations de stockage de la station, les vapeurs 
générées par le déplacement de l'essence sont renvoyées dans le réservoir de transport au moyen d'un tuyau de raccordement 
étanche aux vapeurs. 
Lors de cette opération, un dispositif est mis en place afin que ces vapeurs ne s’évacuent pas par l'évent du réservoir de 
stockage de la station-service. 
Les opérations de remplissage des réservoirs des stations-service ne sont pas effectuées avant que ces dispositifs ne soient en 
place et fonctionnent correctement. 

ARTICLE 8.1.3. RECUPERATION DES VAPEURS LIEES AU RAVITAILLEMENT EN ESSENCE DES 
VEHICULES A MOTEUR 

La station est équipée de systèmes actifs de récupération des vapeurs afin de permettre le retour d'au moins 90 % des vapeurs 
dans les réservoirs fixes des stations-service. 

A compter du 1er janvier 2012, un panneau ou autocollant indique la présence d'un système de récupération de vapeur sur 
chaque distributeur de carburant. 

Les systèmes de récupération des vapeurs de carburant sont constitués de quatre types d'équipements : 
- Un pistolet de remplissage dont le système de dépression est ouvert à l'atmosphère ; 
- Un flexible de type coaxial ou présentant des garanties équivalentes afin de véhiculer à la fois le carburant et les vapeurs ; 
- un organe déprimogène permettant d'assister l'aspiration des vapeurs du réservoir du véhicule pour les transférer vers le 
réservoir de la station-service ; 
- un dispositif de régulation permettant de contrôler le rapport entre le débit de vapeur aspirée et le débit de carburant distribué. 

Dispositif de réqulation. 

Le dispositif de régulation est en boucle fermée. 

Le signal de mauvais fonctionnement du système de récupération des vapeurs entraîne l'arrêt de la distribution de carburant 
dès lors que la réparation n'est pas réalisée sous soixante-douze heures. 

Les systèmes de récupération des vapeurs sont conformes aux dispositions de l'annexe | de l'arrêté ministériel du 15/04/2010. 
Cette conformité est attestée par un laboratoire compétent et indépendant. 

L'exploitant fait réaliser avant la mise en service du système de récupération de vapeurs, après toute réparation du système et 
ensuite au moins une fois tous les six mois, pour les installations ne disposant pas d'un système de régulation électronique en 
boucle fermée et tous les trois ans pour les installations disposant d'un système de régulation électronique en boucle fermée, 
un contrôle sur site par un organisme compétent et indépendant, conformément aux dispositions de l'annexe II de l'arrêté 
ministériel du 15/04/2010. Les résultats de ces mesures sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées et de 
l'organisme de contrôles périodiques pendant un délai d'au moins six ans. 

Retour des vapeurs. 

Le retour des vapeurs dans les réservoirs fixes des stations-service s'effectue dans des canalisations de diamètre suffisant pour 
permettre l'écoulement des vapeurs de carburant. 

Dispositifs arrête-flammes. 

Pour la distribution et le stockage du superéthanol, le système de récupération de vapeurs nécessite la mise en place de 
dispositifs anti-retour de flamme de part et d'autre de tout élément susceptible de générer une ignition du mélange gazeux. Les 
dispositifs arrête-flammes (aussi appelés anti-retour de flamme) sont conformes à la norme NF EN 12874, version juillet 2001, 
ou aux normes ou spécifications techniques ou aux procédés de fabrication prévus dans les réglementations d'un Etat membre
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de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord instituant l'Espace économique européen, assurant un niveau de 

sécurité équivalent. 

Le système de dépression, la connexion entre la sortie des vapeurs et le raccordement de l'équipement à la canalisation de 

retour des vapeurs de carburant vers le réservoir, notamment, sont considérés comme des éléments susceptibles de générer 

une ignition du mélange gazeux. En outre, la figne de dépotage et les lignes de récupération des vapeurs son également 

considérées comme des éléments susceptibles de générer une ignition lorsque le carburant contient plus de 10 % d'éthanol. 

Un organe de coupure est mis en place entre le distributeur de carburant et la canalisation de retour des vapeurs de carburant 

en vue de permettre que les opérations de maintenance sur le système de récupération des vapeurs se déroulent dans des 

conditions de sécurité.
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CHAPITRE 8.2 RESERVOIRS ENTERRES DE LIQUIDES INFLAMMABLES : 
RUBRIQUE 1432 

ARTICLE 8.2.1. PLAN D’'IMPLANTATION DES INSTALLATIONS 

Un plan d'implantation à jour, des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes, est présent dans l'installation. Les 
réservoirs sont repérés par une signalétique les identifiant par un numéro, par leur capacité et par le produit contenu, placée à 
proximité des évents et à proximité des orifices de dépotage. 

ARTICLE 8.2.2, RESERVOIRS 

Les réservoirs sont installés de façon à ce que leurs parois soient à au moins 2 mètres des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local sans lien avec l'exploitation des réservoirs. 

Les réservoirs enterrés sont en acier à double enveloppe et conformes à la norme qui leur est applicable. Ils sont munis d'un 
Système de détection de fuite entre les deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas 
de fuite. Ce système de détection de fuite est conforme à la norme EN 13160 dans la version en vigueur au jour de sa mise en 
service ou à toute norme équivalente en vigueur dans ia communauté européenne ou l'espace économique européen. Le 
détecteur de fuite et ses accessoires sont accessibles en vue de faciliter leur contrôle. 

Les réservoirs enterrés et leurs équipements annexes sont installés et exploités conformément aux dispositions de l'article 8.2.7 
du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.3, REMPLISSAGE DES RESERVOIRS 

Toute opération de remplissage des réservoirs est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le 
remplissage lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 
Ce dispositif est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise en piace du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'union européenne ou l'espace économique européen. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée, de façon 
apparente, la pression maximale de service du limiteur de remplissage lorsque le remplissage peut se faire sous pression. 

H est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

ARTICLE 8.2.4. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries enterrées sont installées à pente descendante vers les réservoirs. 

Les tuyauteries enterrées sont munies d'une deuxième enveloppe externe étanche compatible avec le produit transporté, 
séparée par un espace annulaire de l'enveloppe interne. 

Les tuyauteries sont conformes à la norme NF EN 14125 dans sa version en vigueur à la date de mise en service des tuyauteries ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique européen. 

Lorsque les produits circulent par aspiration, un clapet anti-retour est placé en dessous de la pompe. 

Un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme du réservoir} permet de recueillir tout écoulement de 
produit en cas de fuite de la tuyauterie. Ce point bas est pourvu d'un regard permettant de vérifier l'absence de produit ou de 
vapeur et est éloigné de tout feu nu. 

Un contrôle de l'absence de liquide est réalisé hebdomadairement au point bas précité. Un suivi formalisé de ces contrôles est 
réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses, En dehors des opérations de 
remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. À proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont 
mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente.  
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ARTICLE 8.2.5. EVENTS 

Tout réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale au quart de la somme des 

sections des tuyauteries de remplissage. 

ARTICLE 8.2.6. SYSTEME DE DETECTION DE FUITE 

Les systèmes de détection de fuite des réservoirs et des tuyauteries sont de classe | ou II au sens de la norme EN 13160 dans 

sa version en vigueur à la date de mise en service du système ou de toute norme équivalente en vigueur dans la communauté 

européenne ou l'espace économique européen. 

Les alarmes visuelle et sonore du détecteur de fuite sont placées de façon à être vues et entendues du personnel exploitant. 

Le système de détection de fuite est contrôlé et testé par un organisme agréé dès son installation puis tous les cinq ans. Le 

résultat du dernier contrôle ainsi que sa durée de validité sont affichés dans le local technique. 

Entre deux contrôles par un organisme agréé, le fonctionnement des alarmes est testé annuellement par l'exploitant sans 

démontage du dispositif de détection de fuite. Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection 

des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

ARTICLE 8.2.7. INSTALLATION ET EXPLOITATION DES RESERVOIRS 

1. Installation des réservoirs enterrés 

Les réservoirs sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent remonter sous l'effet de la poussée des eaux ou sous 

celui de la poussée des matériaux de remblayage. 

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne peut se trouver au-dessous d'un réservoir enterré. 

Le réservoir est entouré d'une couche de sable surmontée d'une couche de terre bien pilonnée d'une épaisseur minimale de 

0,50 mètre à la partie supérieure du corps du réservoir. 

Si l'installation contient plusieurs réservoirs, leurs parois sont distantes d'au moins 0,20 mètre. Aucun stockage de matière 

combustible ne se trouve au-dessus d'un réservoir enterré. Tout passage de véhicules et tout stockage de matériaux divers au- 

dessus d'un réservoir sont interdits à moins que le réservoir ne soit protégé par un plancher ou un aménagement pouvant 

résister aux charges éventuelles. 

2. Epreuves initiales et vérification de l'étanchéité 

Les réservoirs subissent, avant leur mise en service, sous la responsabilité du constructeur, une épreuve hydraulique à une 

pression conforme aux normes prévues par construction, ainsi qu’un contrôle diélectrique à la tension prévue dans les normes. 

En outre, le maître d'ouvrage s'assure de l'intégrité du revêtement par un contrôle visuel avant remblayage de la cavité. 

L'étanchéité de l'installation (cuve, raccords, joints tampons et tuyauteries) est vérifiée, par un organisme, agréé selon la 

procédure spécifiée par l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux conditions d'agrément des organismes de contrôle 

d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes, avant la mise en service de l'installation. 

Les tuyauteries dans lesquelles les produits circulent par refoulement sont soumises à une pression d'épreuve hydraulique de 3 

bars par un organisme agréé selon la procédure spécifiée par l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux conditions 

d'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes. 

3. Jaugeage et transfert de vapeurs 

Le jaugeage par " pige " ne produit pas de déformation de la paroi du réservoir. Le tube de ce jaugeage est automatiquement 

fermé à sa partie supérieure par un tampon hermétique qui ne sera ouvert que pour le jaugeage ; cette opération est interdite 

pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Pour les liquides inflammables de catégorie B ou le superéthanol, l'orifice du jaugeage par " pige " ainsi que toute gaine ou 

tuyauterie susceptible de transférer des vapeurs ne peuvent déboucher dans un local d'habitation ou un lieu de travail 

permanent. 

4. Tuyauteries 

L'orifice de chacune des tuyauteries de remplissage est fermé, en dehors des opérations d'approvisionnement, par un 

obturateur étanche. 
Dans le cas des réservoirs de liquides inflammables de catégorie B ou de superéthanol, la tuyauterie de remplissage ne peut 

desservir qu'un seul réservoir. Elle plonge jusqu'à proximité du fond de celui-ci. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables de catégorie C ou D n'ont une tuyauterie de remplissage 

commune que s'ils sont destinés à contenir le même produit et si l'altitude du niveau supérieur de chacun d'eux est identique. 

Dans ce cas, chaque réservoir est isolé par un robinet et équipé d'un limiteur de remplissage conforme à la norme NF EN 

13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 

européenne ou l'Espace économique européen, Un seul limiteur de remplissage suffit si les réservoirs sont reliés entre eux au- 

dessous du niveau maximal de liquide par des tuyauteries d'un diamètre supérieur à celui de la tuyauterie de remplissage. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé est interdit pour assurer la circulation des liquides inflammables.
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5. Accessoires 

Les connexions des tuyauteries, les tampons de visite et la robinetterie sont métalliques et conçus pour résister aux chocs, au gel et aux variations de pressions ou de dépression des contrôles et épreuves que subissent les réservoirs. 
Ces accessoires se trouvent à la partie supérieure des réservoirs à l'exception des tuyauteries de liaison entre deux réservoirs citées au point 4 précédent. 

ARTICLE 8.2.8. INTERRUPTION D'ACTIVITE 

Lors de toute interruption d'activité de l'installation d'une durée Supérieure à trois mois, une neutralisation est mise en œuvre. Cette neutralisation peut être à l'eau lorsque la durée de cette interruption d'activité est inférieure à vingt-quatre mois. 

ARTICLE 8.2.9. INTERVENTION 

Suite à une intervention portant atteinte à l'étanchéité d'un réservoir enterré ou d’un de ses équipements annexes, à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant la remise en service d'un réservoir à la suite d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle d'étanchéité est effectué selon les règles définies à l'article 8.2.11 par un organisme agréé selon la procédure spécifiée par l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux conditions d'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes. 
En cas de détection de fuite sur un réservoir compartimenté, le compartiment est vidé et soumis à une épreuve d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en service. Les autres compartiments du réservoir sont soumis à une épreuve d'étanchéité dans la période d'un mois suivant la remise en service du compartiment à l'origine de la fuite. Les épreuves sont effectuées selon les règles définies à l'article 8.2.11 par un organisme agréé selon la procédure spécifiée par l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux conditions d'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des réservoirs 
enterrés et de leurs équipements annexes. 

ARTICLE 8.2.10. MISE A L'ARRET DEFINITIVE 

Lors d'une mise à l'arrêt définitive de l'installation, les réservoirs et les tuyauteries sont dégazés et nettoyés par une entreprise dont la conduite d'une démarche sécurité a fait l'objet d'un audit par rapport à un référentiel reconnu par le ministre chargé des installations classées. 
Les réservoirs sont ensuite retirés ou à défaut, neutralisés par un solide physique inerte. 
Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe interne du réservoir et possède une résistance suffisante et durable pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

ARTICLE 8.2.11. REGLES A RESPECTER LORS DES CONTROLES 

Méthode acoustique pour le contrôle des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes : 
1. Traçabilité du contrôle 

Pendant le contrôle acoustique de l'étanchéité du réservoir et/ou des tuyauteries associées, il est nécessaire de contrôler et d’avoir la traçabilité : 
— de la variation de la dépression ; 
— des différences de hauteurs de niveaux avant et après dépression. 
Pour ce faire, il convient de procéder à l'enregistrement ou à l'impression des signaux captés pendant 6 minutes par capteur. 
2. Diagnostic définitif de l'installation 

Une installation est déclarée étanche si : 
— l'enregistrement ou l'impression a été effectué sur la durée totale prédéfinie ; 
— toute mesure supérieure à la valeur de référence peut être justifiée par l'opérateur comme résultante d'un bruit parasitaire 

et non d'un défaut d'étanchéité ; 
— les mesures prises sont restées proches des valeurs de référence {hors signal parasitaire expliqué par l'opérateur) pendant toute la durée du test et l'opérateur n’a pas entendu, enregistré où imprimé de signal de fuite. 

Méthode hydraulique pour le contrôle des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes : 
1. Valeur de pression 

Les pressions utilisées pour ce contrôle sont maintenues à 500 mbars pendant 30 minutes, sauf pour les tuyauteries sous pression pour lesquelles la valeur est de 3 bars. 
Dans le cadre du contrôle de tuyauteries sous pression, le remplissage pour le contrôle peut s'effectuer avec le carburant de service uniquement dans le cas du carburant aviation, du Superéthanol ou d'autres carburants ayant des problèmes de miscibilité avec l'eau. Dans les autres cas, le remplissage se fait à l'eau. 

2. Diagnostic définitif de l'installation 

Une installation est déclarée étanche si aucune chute de pression stabilisée de plus de 20 mbars n'est constatée pendant les 30 minutes de l'épreuve.



p 28/33 

CHAPITRE 8.3 RESERVOIRS DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES : RUBRIQUE 

1412 

Les réservoirs fixes et mobiles sont conformes aux dispositions de la réglementation des équipements sous pression en 

vigueur, De plus les réservoirs mobiles sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des matières 

dangereuses. 

ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance entre l'aire de stockage des réservoirs mobiles et les 

limites de propriété de 5 mètres. A l'intérieur des limites de propriété, les distances minimales suivantes, mesurées 

horizontalement à partir de l'aire de stockage, doivent également être observées : 

* 5 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables ; 

* 5 mètres d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de vente...) ; 

* 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes ; 

* 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs où techniques de l'installation. 

Le stockage des réservoirs mobiles vides ou pleins se fera sur une hauteur maximum inférieure à 3 mètres. 

ARTICLE 8.3.2. AMENAGEMENT DES STOCKAGES 

Les réservoirs mobiles ne doivent pas être entreposés dans des conditions où la température du gaz risquerait de donner 

naissance à une tension de vapeur supérieure à celle qui a servi de base au calcut de remplissage. 

L'aire de stockage doit être délimitée et matérialisée au sol. 

Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d'évacuation...) 

de telle sorte que des produits tels que des liquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher à moins de 

2 mètres de l'aire de stockage. 

Le sol de l'aire de stockage des réservoirs mobiles doit être horizontal, matériaux de classe Ai fl (incombustible) ou en 

revêtement bitumineux du type routier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du sot environnant sur 25 % au moins de son 

périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz dans une cuvette. 

La disposition des lieux doit permettre l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

Dans le cas de bouteilles, celles-ci doivent être stockées soit debout soit couchées à l'horizontale. Si elles sont gerbées en 

position couchée, les bouteilles situées aux extrémités doivent être calées par des dispositifs spécialement adaptés à cet effet. 

ARTICLE 8.3.3. CONTROLE DE L'ACCES 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en l'absence de 

personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable 

ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à l'exception des soupapes, 

des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des 

nécessités du service. 

Dans de dépotage, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur (camion-citerne où camion porte-bouteilles) 

inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations de chargement ou de déchargement de 

produit. 

ARTICLE 8.3.4, RESERVOIR 

Le réservoir enterré est piacé dans une fosse construite en béton ou maçonnerie. ll est mis en place conformément à la 

réglementation en vigueur relative aux équipements sous pression de sorte à prévenir les agressions mécaniques et à éviter la 

présence d'espaces vides susceptibles de se transformer en poche de gaz. Le réservoir doit être entièrement recouvert. 

L'exploitant détient des justificatifs de fa conformité de la mise en place et les conserve à disposition de l'inspection des 

installations classées.
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Aucune canalisation étrangère au service du stockage (conduites d'eau, de gaz, d'électricité, d'air comprimé, etc.) ne doit se 
trouver soit à l'intérieur de la fosse contenant le réservoir. 

Le réservoir doit reposer de façon stable. Il doit être amarré et l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la 
poussée éventueile des eaux. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est interdit, 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs doivent être placés soit hors du sol, soit dans un logement affleurant le sol 
et dont le volume est aussi réduit que possible. 

Les réservoirs et les canalisations désaffectés seront si possible enlevés. Si l'enlèvement n'est pas possible, ils seront 
neutralisés de façon à supprimer tout risque d'explosion. 

Vaporiseur 

Le vaporiseur doit être conforme à la régiementation des équipements sous pression en vigueur, Outre les équipements 
destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller et réguler la température et ta pression de 
sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz. 

Dispositifs de sécurité 

Il doit être muni d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. Ces équipements peuvent être des systèmes de 
mesures de niveaux, de pression ou de température. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper l'alimentation des 
appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes automatiques à 
sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont 
également commandabies manuellement. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif 
équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de 
saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un doubie clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 
équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule 
ravitaileur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 
(incombustible) et verrouillé. 

ARTICLE 8.3.5. RAVITAILLEMENT DU RESERVOIR FIXE 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le 
transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes. De 
plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des marchandises 
dangereuses. 

Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à ta réglementation 
applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations de 
ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 (incombustible) ou en revêtement 
bitumineux de type routier.  
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CHAPITRE 8.4 INSTALLATION DE REMPLISSAGE DE GAZ INFLAMMABLES 
LIQUEFIES : RUBRIQUE 1414 

En l'absence de personnel d'exploitation, le libre-service est interdit. 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mêtres entre les parois des appareils de 
distribution et les limites de propriété. 
Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils de diskibution, doivent 
également être observées : 
- vingt mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 
- cinq mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. 
- cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable fiquéfié, 
- cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure liquide, 

La disposition du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés ou d'hydrocarbures liquides en 
tout point où leur présence seraït une source de danger ou cause d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous 
d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout...). 

Le soi de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des produits tels que des 
hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent l'atteindre. 

ARTICLE 8.4.2. AMENAGEMENT 

L'aire de remplissage, de 1,5 mètre dans ie sens de circulation sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. 

Le socle de l'appareil de distribution doit être ancré et situé sur un îlot d'au moins 0,15 mètre de hauteur. Un espace libre de 
0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de l'ilot doit être équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes, arceaux de 
sécurité, butoirs de roues....). 

L'habillage des pariies de l'appareil de distébution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de filtration, dégazage, 
mesurage, etc.) doit être en matériaux classés MO ou M1. La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des 
orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace. 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils de distribution 
est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. Une ventilation mécanique à laquelle est asservi le 
fonctionnement de la pompe doit être installée pour éviter l'accumulations de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation 
mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses 
ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure 
d'explosivité, et déclenchant dans le cas une alarme sonore ou lumineuse. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter Un point faible {raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel de 
l'appareil, Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce(s deux) point(s) faible(s), doivent interrompre tout débit 
liquide ou gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du soi. 
Elles sont également commandables manuellement. 

ARTICLE 8.4,3. REMPLISSAGE 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est inférieure ou égale à 5 mètres, et son 
volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 titre. Un dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne subisse une usure due 
à un contact répété avec le sol. 

Le flexible doit comporter : 
- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 
- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 
- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le débit en amont et 
empêche fa vidange à l'air libre du produit contenu en avai. 
Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est pas raccordé à 
l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule.
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L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type " homme mort" qui commande une vanne à 
sécurité positive différente de celle mentionnée au îer paragraphe ci-dessus, placée à l'amont du flexible, et qui, en cas 
d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes 
placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à l'amont du flexible. 

A chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 
Prestations complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être équipé : 
- d'un dispositif "d'arrêt d'urgence" à proximité de l'appareil, permettant d'alerter instantanément l'agent d'exploitation et de 
provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi teur 
mise en sécurité, 
- d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en cours de l'appareil de distribution 
au(x) point(s) de contrôle de la station, 

L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de la station, fe fonctionnement de 
l'appareil de distribution. 

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne peut être déverrouillé qu'à l'aide 
d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance actionnée par l'agent d'exploitation. 

L'agent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage et procède alors, s'il y a lieu, au verrouillage de l'appareil de 
distribution. 

L'agent d'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont signalées. 

ARTICLE 8.4.4. MATERIEL ELECTRIQUE DE SECURITE 

Le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution ainsi que celui utilisé pour le fonctionnement du moteur des 
pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit en phase liquide ou gazeuse (électrovannes), doit être entièrement 
constitué de matériels utilisables dans les atmosphères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosibie. Dans les autres parties de 
l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte 
durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service 
normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent 
pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation 
des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les parties de l'instaliation "atmosphères 
explosives" doit également satisfaire aux critères définis ci-dessus. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local centrai de la station doit permettre de provoquer la coupure de 
l'alimentation électrique générale de ta station ou de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammable 
liquéfié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. 

ARTICLE 8.4.5. MODE OPERATOIRE 

Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui effectuent le remplissage. Il doit reprendre, notamment, les 
indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique propre à fa station : 
- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet), 
- actionnement du dispositif "homme mort", 
- débranchement du pistolet. 
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  TITRE 9 : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 9.1: Pour l'information des tiers, Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de 
Chambourcy où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Une copie, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché dans les 
mairies pendant une durée minimum d'un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de 
l'accomplissement de ces formalités. 

Un extrait du présent arrêté sera pubiié au recueil des actes administratifs de la préfecture, accessible 
sur le site Internet de la préfecture ; 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet dans deux journaux 
locaux où régionaux diffusés dans le département. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est soumise, 
sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, la société sera passible des sanctions 
administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

Article 9.2 : le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, le maire 
de Chambourcy, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines, les inspecteurs des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Préfet, 

Fait à Versailles, le JET FEV, 201? 

  

   
A 

  

    

Etre de 13 So   

Grinne MINOT 

 


